
REPUBLIQUE  FRANCAISE 
EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DES ORMES 
SEANCE du 4 JUILLET 2017 
Nombre de membres afférents au CM:19 
Nombres de membres en exercice:18 
Qui ont pris part à la délibération: 15 
Date de la convocation  28 JUIN 2017 
Date d’affichage et de transmission en Sous-Préfecture  le   5 JUILLET  2017 
L’an deux mil dix-sept le   12 JUIN   à 20 heures  30, le Conseil Municipal des ORMES, régulièrement convoqué s’est 
réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la Présidence de Béatrice FONTAINE  
Maire des ORMES 
Présents :    
Mesdames,  BENITO Patricia, BRARD Béatrice, CURIEN Véronique, FONTAINE Béatrice, ROUSSEL Karine, SAVOURIN 
Marie-France, TERRIEN Hélène, 
Messieurs,  BODIN Serge, BRUNEAU Jean-Marie, FERRAND Georges, GIVELET Eric, MULTON Fabien ROUGET 
Vincent, SABOURIN Jacques, TABUTAUD François, 
 
Absents excusés : Catherine PUGLIA, MOREVE Nathalie MORTREUIL Dominique 
 
A été élue Secrétaire  Véronique CURIEN  
 

Objet de la délibération : 
 

2017/36 

 

ADOPTION DES NOUVEAUX STATUTS DE L’AGENCE TECHNIQUE 

DEPARTEMENTALE 

 

 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L5511-1;  
VU les statuts de l’Agence Technique Départementale de la Vienne;  
VU la délibération de la Commune des Ormes .en date du 26 janvier 2015 portant adhésion à 
l’Agence Technique Départementale de la Vienne ; 
VU la délibération du comité syndical de Vienne Services en date du 30 juin 2017 demandant sa 
dissolution et le transfert intégral de ses missions, de son personnel et de ses actifs et passifs 
au profit de l’Agence Technique Départementale/Agence des Territoires de la Vienne au 1er 
janvier 2018;  

VU la délibération de l’assemblée générale extraordinaire de l’Agence Technique Départementale 
de la Vienne du 30 juin 2017 ; 
Considérant la nécessité de prendre en considération les mouvements que connaissent les 
collectivités, parmi lesquels la réforme du paysage territorial ou encore les évolutions législatives 
qui redéfinissent le cadre de l’ingénierie territoriale ; 
Considérant la proximité de l’Agence Technique Départementale de la Vienne et de Vienne 
Services ainsi que les différentes formes de mutualisation déjà réalisées entre ces deux 
structures ; 
Considérant les études réalisées par ces deux structures, le Conseil départemental et les 
services de l’État concernant le rapprochement de Vienne services et de l’Agence Technique 
Départementale;  
Considérant la nécessité de modifier les statuts de l’Agence Technique Départementale en vue 
du transfert intégral des missions, du personnel et des actifs et passifs de Vienne Services à 
l’Agence Technique Départementale/Agence des Territoires de la Vienne ; 
Considérant qu’il appartient aux membres de l’Agence Technique Départementale de la Vienne de 
se prononcer sur l'approbation de la modification statutaire proposée.  

Madame le Maire  présente au Conseil Municipal la délibération de l’assemblée générale 
extraordinaire de l’Agence Technique Départementale de la Vienne du 30 juin 2017 et la 
délibération du comité syndical de Vienne Services en date du 30 juin 2017 demandant sa 
dissolution et le transfert intégral de ses missions, de son personnel et de ses actifs et passifs 



au profit de l’Agence Technique Départementale/Agence des Territoires de la Vienneau 1  er 
janvier 2018 ainsi que le projet de nouveaux statuts de cette dernière;  

Suite à cet exposé, le Conseil Municipal/Communautaire est invité à se prononcer par délibération 
sur la modification des statuts de l’Agence Technique Départementale de la Vienne. 

Le Conseil Municipal/Communautaire, après avoir délibéré et 

voté,  DECIDE : 

- D’approuver la modification des statuts de l’Agence Technique Départementale telle que 
proposée. 

 
 
Pour extrait conforme 
Aux ormes le  5 JUILLET 2017 
Béatrice FONTAINE 
Maire 

 


